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 n° 210 734 du 10 octobre 2018 

dans les affaires X et X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 16 août 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation, d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et, d’autre 

part, de l’interdiction d’entrée, tous deux pris le 2 août 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 2 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 1er août 2018. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. EL KHOURY loco Me C. MARCHAND, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant déclare être arrivé sur le territoire en 2008.  

 

Le 21 février 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980. Cette demande fut déclarée irrecevable par la partie défenderesse le 11 avril 

2011.  

 

Le 27 novembre 2014, un ordre de quitter le territoire est pris à l’encontre du requérant. Le recours 

introduit à l’encontre de cette décision est rejeté par un arrêt n° 207 604 du 9 août 2018. 
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Le 31 janvier 2015, le requérant introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour fondée sur la 

même disposition. Le 27 février 2015, la partie défenderesse a rendu une décision déclarant irrecevable 

cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de cette décision 

a été rejeté par un arrêt du Conseil de céans n° 157 124 du 26 novembre 2015. 

 

Le 1er avril 2015, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi précitée. Cette demande a été déclarée non fondée par la partie défenderesse le 8 

juillet 2016 et un ordre de quitter le territoire a été délivré au requérant. Par un arrêt n° 210 733 du 10 

octobre 2018 (RG 193 267), le Conseil de céans a annulé ces décisions. 

 

Le 2 août 2017, la partie défenderesse délivre au requérant un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« MOTIF DE LA DECISION 

ET L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivants de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

 Article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai 

imparti à une précédente décision 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour 

valable au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.02.2010 et le 

01.08.2016. 

Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Etant donné que 

l'étranger n'est pas parti volontairement suite à la notification d'un ordre de quitté le 

territoire, un délai d'un a sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer 

qu'un délai de moins de sept jours ne l'encouragera pas à partir volontairement. 

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 

 

Selon le dossier administratif, l'intéressé aurait un frère nommé Mohamed [K. E. M.] sur le 

territoire. Toutefois, l'éloignement de l'intéressé n'est pas disproportionné par rapport au 

droit à la vie familiale et n'implique pas une rupture des relations familiales mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soit, n'est pas un préjudice 

grave. En effet, le frère peut se rendre au Maroc. On peut donc en conclure qu'un retour 

Maroc ne constitue pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

L'intéressé a introduit plusieurs procédures sur base de l'article 9ter. Ces demandes ont 

été refusées. Les décisions ont été notifiées à l'intéressé. Il n'y a donc pas de violation de 

l'article 3 CEDH. 

De plus, l'examen approfondi du département médical de l'Office des Etrangers à l'état de 

santé de l'intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son 

pays d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à I" article 9ter de la Loi 

sur les étrangers. On peut raisonnablement déduire que la personne concernée n'a pas 

de risque réel d'un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif 

ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la 

santé de l'intéressé aurait été modifiée à tel point qu'à son éloignement il 

court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de 

faire ramener sans délai l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen'2) pour le motif suivant : 
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L'intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n'était pas en possession 

des documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa 

situation de séjour illégale, de sorte qu'un éloignement forcé s'impose. 

 

Dès lors que l'intéressé ne donne pas suite à l'interdiction de séjour qui lui a été imposée, 

nous pouvons conclure qu'une exécution volontaire de l'ordre est exclue. 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.02.2010 et le 

01.08.2016. 

Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Etant donné que 

l'étranger n'est pas parti volontairement suite à la notification d'un ordre de quitté le 

territoire, un délai d'un a sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer 

qu'un délai de moins de sept jours ne l'encouragera pas à partir volontairement. 

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 

 

L'intéressé a introduit plusieurs procédures sur base de l'article 9ter. Ces demandes ont 

été refusées. Les décisions ont été notifiées à l'intéressé. Il n'y a donc pas de violation de 

l'article 3 CEDH. 

De plus, l'examen approfondi du département médical de l'Office des Etrangers à l'état de 

santé de l'intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son 

pays d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à I' article 9ter de la Loi 

sur les étrangers. On peut raisonnablement déduire que la personne concernée n'a pas 

de risque réel d'un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif 

ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la 

santé de l'intéressé aurait été modifiée à tel point qu'à son éloignement il 

court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé doit être 

détenu sur base du fait que l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée 

immédiatement et sur la base des faits suivants : 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

L'intéressé n'a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

L'intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.02.2010 et le 

01.08.2016. 

Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Etant donné que 

l'étranger n'est pas parti volontairement suite à la notification d'un ordre de quitté le 

territoire, un délai d'un a sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer 

qu'un délai de moins de sept jours ne l'encouragera pas à partir volontairement. 

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 

 

L'intéressé a introduit plusieurs procédures sur base de l'article 9ter. Ces demandes ont 

été refusées. Les décisions ont été notifiées à l'intéressé. Il n'y a donc pas de violation de 

l'article 3 CEDH. 

De plus, l'examen approfondi du département médical de l'Office des Etrangers à l'état de 

santé de l'intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son 

pays d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à I' article 9ter de la Loi 

sur les étrangers. On peut raisonnablement déduire que la personne concernée n'a pas 

de risque réel d'un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif 

ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la 

santé de l'intéressé aurait été modifiée à tel point qu'à son éloignement il 

court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de 

respecter les décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se 

soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des 

Etrangers s'impose. 

 

 



  

 

 

CCE X & X  - Page 4 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son 

arrestation, il doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre 

l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de voyage / afin de demander sa reprise au 

Maroc et si ce n'est pas possible, pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un 

titre de voyage ». 

 

Le même jour, la partie défenderesse prend également une interdiction d’entrée de deux ans à 

l’encontre du requérant. Cette décision constitue le deuxième acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 
« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est 

assortie d’une interdiction d’entrée, parce que : 

 

 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe 

L’intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire entre le 21.02.2010 et le 

01.08.2016. 

Ces décisions d'éloignement n’ont pas été exécutées. 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

Deux ans 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que: 

Selon le dossier administratif, l’intéressé aurait un frère nommé [M. K. E. M.] sur le 

territoire. Toutefois, l’éloignement de l’intéressé n’est pas disproportionné par rapport au 

droit à la vie familiale et n’implique pas une rupture des relations familiales mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soit, n’est pas un préjudice 

grave. En effet, le frère peut se rendre au Maroc. On peut donc en conclure qu’un retour 

Maroc ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

L’intéressé a introduit plusieurs procédures sur base de l’article 9ter. Ces demandes ont 

été refusées. Les décisions ont été notifiées à l’intéressé. Il n’y a donc pas de violation de 

l’article 3 CEDH. 

De plus, l'examen approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de 

santé de l’intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son 

pays d'origine, a révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à l' article 9ter de la Loi 

sur les étrangers. On peut raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas 

de risque réel d’un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif 

ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la 

santé de l’intéressé aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement il court un risque 

réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. L’intéressé n’a pas hésité à résider 

illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces éléments et l’intérêt du 

contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

Le recours en suspension de ces décisions, introduit par la partie requérante selon la procédure 

d’extrême urgence, a été rejeté par le Conseil de céans par un arrêt n° 190 566 du 9 août 2017. 
 

2. Jonction des causes. 

 

Les recours enrôlés sous les numéros 208 895 et 208 896, formés de manière séparée par le requérant 

à l’encontre de deux décisions prises par la partie défenderesse le même jour et dont l’une est 

l’accessoire de l’autre, étant connexes, en manière telle que la décision prise dans l’un d’eux est 

susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, en vue d’éviter toute contradiction qui serait 

contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de les instruire comme un 

tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

3. Discussion. 

 

Dans ses requêtes introductives d’instance, la partie requérante fait valoir son état de santé et son 

recours introduit à l’encontre de la décision du 8 juillet 2016 déclarant non fondée sa demande 

d’autorisation de séjour introduite, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, le 1er avril 

2015. 

 

Le Conseil constate qu’il ressort de l’arrêt n° 210 733 du 10 octobre 2018 (RG 193 267) qu’à la suite de 

l’annulation de cette décision, cette demande d’autorisation de séjour est à nouveau pendante. 
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Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, il n’en demeure pas 

moins que la partie défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle 

et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer 

en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment 

où elle statue, sans toutefois qu’il lui appartienne de faire elle-même la preuve des allégations de la 

partie requérante quant à ce. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler le premier acte attaqué, pour 

permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. L’argumentation de la partie 

défenderesse, développée en termes de note d’observations, n’est pas de nature à énerver ce 

raisonnement. 

 

Dès lors que le second acte attaqué constitue une décision subséquente à l’ordre de quitter le territoire 

du 2 août 2017, il s’impose de l’annuler également. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et l’interdiction d’entrée, pris le 

2 août 2017, sont annulés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille dix-huit par : 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J.-C. WERENNE 


